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 n° 300 410 du 23 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. WAMBO TOMAYUM 

Avenue Louise 441/13 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

la Commune de WEMMEL, représentée par son Bourgmestre 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de non prise en considération d’une 

demande d’admission au séjour, pris le 22 mai 2023. 

 

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

12 décembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me V. WAMBO TOMAYUM, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet 

pas de déterminer avec certitude. Le 16 mars 2022, il a introduit une demande de 
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regroupement familial sur la base des articles 10, § 1er , alinéa 1er , 4°, et 12bis, § 1er , alinéa 

2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la Loi), en tant que fils de Monsieur [T.I.], titulaire 

d’une « carte F ».  

 

1.2. Le 5 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de non prise en 

considération d’une demande d’admission au séjour (annexe 15ter). Le même jour, la partie 

défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’encontre du requérant. 

 

1.3. Le 10 janvier 2023, le requérant a introduit un recours devant le Conseil du Contentieux 

des Etrangers ( ci-après le Conseil) un recours à l’encontre desdites décisions. Le recours 

sera accueilli par le Conseil en son arrêt n° 287 752 du 19 avril 2023. 

 

1.4. Le 22 mai 2023, la partie adverse prend une nouvelle décision de non prise en 

considération de la demande visée au point 1.1. Cette décision qui constitue la décision 

attaquée est motivée comme suit :  

 

« Cette demande n’est pas prise en considération et n’est pas transmise au ministre ou à son 

délégué au motif que l’étranger ne produit pas à l’appui de sa demande tous les documents 

visés aux articles 10, §§ 1er à 3 et 12bis, §§ 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, à savoir : 

L'intéressé n'est pas en possession des documents requis pour son entrée et son séjour 

attestant qu'il réunit les conditions prévues à l'article 12bis, §1er, alinéa 2, 1°, 2° ou 4° de la 

loi: défaut de visa valable pour le regroupement familial (absence visa D/B11) 

L'intéressé ne produit pas tous les documents attestant qu’il remplit les conditions mises à 

son séjour: 

- la preuve du logement suffisant: contrat de bail produit sans la preuve de son enregistrement 

- la preuve que l’étranger rejoint dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique pour lui-même et les membres de sa famille: aucune preuve pour l'intéressé (3). » 

 

2. Question préalable 

 

Il y a lieu de constater le défaut à l’audience de la partie défenderesse dûment convoquée, 

qui est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi.  

 

Ce défaut ne dispense toutefois pas le Conseil de céans de vérifier la recevabilité de la 

demande (cfr. dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002). 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de  la violation : 

« -  de l’obligation de motivation prévue par l’article 62 de la loi sur les étrangers et les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- de l’article 12bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

- de l’article 8 CEDH ; 

- du principe général de bonne administration, en ce qu’il se décline en devoir de 

minutie, de prudence, de collaboration procédurale et de précaution qui impose à 

l’autorité administrative de préparer avec soin une décision administrative, du respect 

des droits de la défense et notamment du droit d’être entendu et de l’erreur manifeste 

d’appréciation ».  
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3.1.1. Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une première branche, intitulée « Sur la 

violation des articles 12bis, 62 de la loi du 15 décembre 1980, violation des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi 

que des principes généraux de droit, tirés du devoir de collaboration procédurale, de 

l’erreur manifeste d’appréciation, de la sécurité juridique, de prudence, de précaution, de 

minutie et du principe selon lequel, l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

en considération tous les éléments pertinents de la cause » et après un exposé théorique 

sur la motivation formelle et le devoir de minutie, elle fait valoir « que […] la partie adverse 

ait pris cette décision sur la même motivation que celle reprise dans la décision du 5 

décembre 2022 et qui a été annulée par le Conseil de céans par son arrêt n°287 752 du 

19 avril 2023 ».  

Elle souligne que « la motivation à laquelle doit se livrer la partie adverse, conformément 

aux dispositions précitées relative à la motivation formelle des actes administratifs, ne 

rencontre pas ces exigences ».  

 

Elle soutient que « dès lors que l’administration communale sert d’interface entre 

l’administré et l’Office des étrangers, toute décision à prendre ultérieurement à la suite d’un 

arrêt d’annulation devrait faire l’objet d’une analyse prudente et minutieuse. » 

 

Elle affirme « qu’en date du 27 décembre 2022, elle avait transmis, en son temps, des 

documents complémentaires à l’Office des étrangers en manière telle que toute nouvelle 

décision devrait tenir compte de l’entièreté du dossier administratif de ce dernier ». 

 

Elle explique que dans son précédent recours contre la décision prise par la partie adverse 

en date du 5 décembre 2022, le requérant faisait le reproche à la partie adverse d’avoir 

pris la décision sans l’inviter préalablement à compléter son dossier, d’autant plus qu’à 

maintes reprises il avait pris le soin de se renseigner auprès de son administration 

communale. Elle fait grief à la partie adverse de n’avoir pas traité son dossier avec soin et 

minutie. Elle est d’avis que la partie adverse commet une erreur manifeste d’appréciation 

et viole l’article 12bis, §1er , alinéa 2, 3° en ce qu’elle conditionne la prise en considération 

de la demande introduite par le requérant par la présentation d’un visa valable.  

 

3.1.2. Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une seconde branche, elle évoque la 

violation de l’article 8 CEDH en affirmant que « l’acte querellé ne ménage pas de juste 

équilibre entre les intérêts en présence et méconnaît le droit du requérant de développer 

des relations étroites avec son père  [et qu’] en s’abstenant d’apprécier avec soin et minutie 

les éléments du dossier du requérant, la partie adverse ne s’est pas livrée à un examen 

attentif et rigoureux, pas plus qu’à une mise en balance des intérêts en présence alors 

qu’un droit fondamental était en cause ». 

 

3.1.3. Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une troisième branche, elle évoque la 

violation du droit d’être entendu . 

Elle invoque les arrêts M.M. c. Irlande du 22 novembre 2012 et M.G. et R.N. c. Pays-Bas 

du 10 septembre 2013 pour déclarer «  qu’à aucun moment, la partie adverse n’a posé au 

requérant la question, de manière claire et compréhensible, de savoir s’il avait des 

arguments à faire valoir à l'encontre de la nouvelle décision ».  

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 10, §1er de la Loi  
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« Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner 

plus de trois mois dans le Royaume : […] 

4° […] 

 - leurs enfants, qui viennent vivre avec eux avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans et 

sont célibataires ». 

 

L’article 10 §2 alinéa 2 de la Loi prévoit que « Les étrangers visés au § 1er, alinéa 1er, 4° 

à 6°, doivent apporter la preuve que l'étranger rejoint dispose d'un logement suffisant pour 

pouvoir recevoir le ou les membres de sa famille qui demandent à le rejoindre et qui répond 

aux conditions posées à un immeuble qui est donné en location à titre de résidence 

principale, comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2, du Code 

civil, ainsi que d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et 

les membres de sa famille. […] ». 

 

L’article 10ter, §1er, alinéas 1 et 2, de la même loi dispose que « La demande d'autorisation 

de séjour est introduite selon les modalités prévues à l'article 9 ou 9bis . La date du dépôt 

de la demande visée à l'article 10bis est celle à laquelle toutes les preuves visées à l'article 

10bis, § 1er, alinéa 1er, ou § 2, alinéa 1er, conformément à l'article 30 de la loi du 16 juillet 

2004 portant le Code de droit international privé ou aux conventions internationales portant 

sur la même matière, sont produites, en ce compris un extrait de casier judiciaire ou un 

document équivalent, si le demandeur est âgé de plus de 18 ans, et un certificat médical 

d'où il résulte que celui-ci n'est pas atteint d'une des maladies énumérées à l'annexe à la 

présente loi ».  

 

A sa suite, l’article 12bis §1er de la Loi prévoit que la demande est introduite « auprès du 

représentant diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou 

de son séjour à l'étranger », ainsi que quatre exceptions permettant l’introduction de la 

demande depuis la Belgique. Pour les trois premières exceptions, il est précisé que 

l’étranger « présente toutes les preuves visées au § 2 ». 

 

L’article 12 bis §3 dispose que « Dans les cas visés au § 1er, alinéa 2, 1° et 2°, lorsque 

l'étranger visé au § 1er se présente à l'administration communale du lieu de sa résidence et 

déclare se trouver dans un des cas prévus à l'article 10, il est, au vu des documents requis 

pour son entrée et son séjour et à la condition que toutes les preuves visées au § 2, alinéa 

1er, soient produites, mis en possession d'une attestation de réception de la demande. 

L'administration communale informe le ministre ou son délégué de la demande et lui 

transmet sans délai copie de celle-ci ».  

 

4.2. le Conseil rappelle que l’article 26/1, § 1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 est 

formulé comme suit :  

« L'étranger qui introduit une demande de séjour auprès de l'administration communale de 

la localité où il séjourne, en application des articles 10 et 12bis, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi, 

produit à l'appui de celle-ci les documents suivants : 

1° un passeport en cours de validité; 

2° les documents de preuve relatifs aux circonstances exceptionnelles telles que définies à 

l'article 12bis, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi; 

3° les documents attestant qu'il remplit les conditions mises à son séjour. 

Si l'étranger produit, lors de l'introduction de sa demande, tous les documents requis, le 

bourgmestre ou son délégué transmet immédiatement une copie de la demande au délégué 

du Ministre afin que ce dernier en vérifie la recevabilité. En vue de l'éventuelle inscription 

de l'étranger au registre des étrangers, le bourgmestre ou son délégué fait procéder à une 

enquête de résidence. 
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Par contre, si l'étranger ne produit pas tous les documents requis lors de l'introduction de 

sa demande, le bourgmestre ou son délégué ne prend pas la demande en considération et 

notifie cette décision, à l'étranger, au moyen d'un document conforme au modèle figurant à 

l'annexe 15ter. Une copie de ce document est transmise immédiatement au Ministre ou à 

son délégué ». 

 

4.3. En l’espèce, sur la première articulation du moyen, le Conseil constate que le requérant 

a introduit une demande d’admission au séjour sur la base des articles 10 et 12bis de la Loi 

en date du 16 mars 2022, laquelle a fait l’objet d’une décision de non prise en considération, 

prise par la partie défenderesse en date du 5 décembre 2022.  

Le Conseil observe aussi que cette décision a été annulée en raison de l'incompétence de 

son auteur et non pas d'une irrégularité formelle. Cette première décision n'ayant pas été 

annulée à cause d'un simple vice de forme, mais en raison de l'incompétence de son auteur, 

l'acte attaqué, en l'espèce, ne peut rétroagir au 5 décembre  2022, date à laquelle il a été 

constaté, avec autorité de chose jugée, que la décision avait été prise par une autorité 

incompétente.  

Toutefois, dans la mesure où la décision querellée est le fruit d'une réfection visant, à la 

suite de l'arrêt n° 287 752 du 19 avril 2023, à corriger un vice de forme, la rétroactivité peut 

être admise à la date de l'acte qu'il remplace, soit le 22 mai 2023.( voir en ce sens C.E. n° 

239.521 du 24 octobre 2017 ) 

Que ce simple vice ne peut être réparé que par une nouvelle décision qui peut être la même 

que la précédente décision ( C.E. n° 210.438 du 17 janvier 2011). Le Conseil ne s’étant 

prononcé que sur l’incompétence de l’auteur de l’acte et non pas sur le fond du dossier. 

 

4.4. La nouvelle décision querellée, quand bien même elle est identique à celle annulée est 

motivée par le fait que « L'intéressé n'est pas en possession des documents requis pour 

son entrée et son séjour attestant qu'il réunit les conditions prévues à l'article 12bis, §1er, 

alinéa 2, 1°, 2° ou 4° de la loi: défaut de visa valable pour le regroupement familial (absence 

visa D/B11) 

L'intéressé ne produit pas tous les documents attestant qu’il remplit les conditions mises à 

son séjour: 

- la preuve du logement suffisant: contrat de bail produit sans la preuve de son 

enregistrement 

- la preuve que l’étranger rejoint dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique pour lui-même et les membres de sa famille: aucune preuve pour l'intéressé » . 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

4.4.1. En termes de requête, cette dernière se borne à affirmer que « la partie adverse ait 

pris cette décision sur la même motivation que celle reprise dans la décision du 5 décembre 

2022 […] le requérant avait transmis, en son temps, des documents complémentaires à 

l’Office des étrangers en manière telle que toute nouvelle décision devrait tenir compte de 

l’entièreté du dossier administratif de ce dernier […] l’acte querellé ne ménage pas de juste 

équilibre entre les intérêts en présence et méconnaît le droit du requérant de développer 

des relations étroites avec son père […] , la partie adverse ne s’est pas livrée à un examen 

attentif et rigoureux, pas plus qu’à une mise en balance des intérêts en présence alors 

qu’un droit fondamental était en cause […] qu’à aucun moment, la partie adverse n’a posé 

au requérant la question, de manière claire et compréhensible, de savoir s’il avait des 

arguments à faire valoir à l'encontre de la nouvelle décision…». 

 

Or, il résulte de la lecture des dispositions citées supra que, contrairement à ce que prétend 

la partie requérante, que le requérant n’a pas produit tous les documents requis lors de 
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l'introduction de sa demande, le Conseil observe par ailleurs que la décision attaquée 

repose sur trois motifs, dont chacun suffit à justifier l’acte attaqué, de sorte que, selon la 

théorie de la pluralité des motifs, le Conseil ne peut annuler l’acte attaqué que si les trois 

motifs sont valablement contestés. 

 

4.4.2. En l’occurrence, il n’est pas contesté qu’afin de démontrer qu’il remplit les conditions 

mises à son séjour, le requérant était tenu de démontrer que la personne ouvrant le droit 

au regroupement familial dispose d’un bail enregistré lors de l’introduction de la demande, 

d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres 

de sa famille, ainsi qu’un visa valable pour le regroupement familial, ce qui n’est pas 

contesté par la partie requérante en termes de requête. 

 

Ainsi, l’examen des pièces du dossier administratif révèle que lesdits documents sont 

absents en matière telle que la partie défenderesse pouvait faire application de l’article 26/1, 

§ 1er, alinéa 3, de la Loi qui prévoit que « si l'étranger ne produit pas tous les documents 

requis lors de l'introduction de sa demande, le bourgmestre ou son délégué ne prend pas 

la demande en considération et notifie cette décision, à l'étranger, au moyen d'un document 

conforme au modèle figurant à l'annexe 15ter ». 

 

Le Conseil considère, par conséquent, que la partie défenderesse a suffisamment et 

adéquatement motivé sa décision à cet égard. 

 

4.4.3. S’agissant du droit d’être entendu, le Conseil observe d’une part que la décision 

attaquée fait suite à une demande introduite par le requérant sur le fondement de 

dispositions légales dont il avait pleinement connaissance. Le requérant étant censé 

connaître la portée de la disposition dont il revendique l’application, et d’autre part que la 

partie défenderesse a examiné la demande du requérant au regard des éléments produits 

par lui à l’appui de cette demande, introduite le 16 mars 2022. Dans le cadre de celle-ci, le 

requérant a ainsi eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon lui, qu’il 

remplissait les conditions fixées à l’admission au séjour. 

Le Conseil rappelle que c’est à l’étranger qui se prévaut d’une situation - en l’occurrence, 

le fait de pouvoir bénéficier d’un regroupement familial - qu'il incombe d’informer 

l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur celle-ci, 

ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée 

si nécessaire.  

 

4.4.4. Enfin, s’agissant de l’invocation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil souligne que si 

l’article 8 de la CEDH prévaut sur les dispositions de la Loi, il ne fait pas obstacle à 

l’application de règles, telles celles prévues par l’article 10 de la même loi, qui assurent, 

moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la 

vie privée et familiale de l’étranger en Belgique (voir C.E., n° 246.382 du 12 décembre 

2019). Il considère, dès lors, qu’il n’appartenait nullement à la partie défenderesse 

d’effectuer une mise en balance des intérêts en présence dès lors qu’elle a valablement 

considéré que le requérant n’avait pas produit tous les documents requis par l’article 10§2 

al.2 de la Loi, lors de l’introduction de la demande.  

Au vu de l’enseignement de l’arrêt n° 231 772 rendu le 26 juin 2015 par le Conseil d’Etat, 

le Conseil rappelle en effet que la Loi précitée est une loi de police qui correspond aux 

objectifs prévus au second paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’en obligeant 

l'étranger à remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial, 

le législateur a déjà procédé à une mise en balance des intérêts en présence.  
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4.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas 

la violation par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de 

sorte que celui-ci n’est pas fondé.  

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des  Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-

quatre, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

 

 

 


